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Bonjour à tous,


il y a quelque jours je lisais cette information : http://www.sudouest.fr/2012/03/05/au-tribunal-pour-avoir-telecharge-des-films-650325-2780.php


Et ce matin mon père me dit qu'un de ses collègue a reçu un courrier de la gendarmerie (il habite pourtant en IDF) pour avoir téléchargé le film Tintin de Spielberg via Emule et il doit s’acquitter d'une amende 20euros.


Je pensais que la hadopi c’était 3 courrier puis le tribunal. Donc entre ce que je crois savoir sur hadopi (courrier puis tribunal), ce que j'ai lu dans l'article (tribunal et confiscation) et ce que j'entend autour de moi (simple amende par courrier) je ne comprend plus très bien ou en ait la loi ?!

De plus pourquoi emule et pas bitorrent (en tout cas je n'ai rien vu concernant des gens pris la main dans le protocole bitorrent) ?!

Aussi ce qui m'étonne c'est le procédé, juste un courrier avec le montant de l'amende ?! J'en viens presque à douter de l'histoire du collègue de mon père. 


J'aimerais avoir vos avis sur cette situation car perso je n'y comprend rien ou alors j'ai manqué un épisode :P
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